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Simulation internationale canadienne des Nations Unies 
Première Commission : Désarmement et sécurité internationale 
Résolution 1.3 
 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Considérant l’énoncé du Secrétaire général de l’ONU mettant l’accent sure l’impératif de résoudre des conflits 
qui fournissent à longue terme un support aux activités terroristes, 
 
Soulignant insistance le besoin de renforcer davantage la coopération internationale entre les états, les 
organisations et agences internationales, entre les organisations, les accords régionaux et les Nations Unies, dans 
le but de prévenir, de combattre et éliminer le terrorisme sou7s toutes ses formes, peu importe où et par qui il 
est perpétré, 
 
Prenant note que différents états ont des visions différentes en ce qui concerne les causes à la source du 
terrorisme, 
 
Affirmant que malgré tout, les pays membres doivent renforcer les liens de coopération qui les unissent et qu’une 
telle collaboration devrait en toutes circonstances tenir en compte de l’importance des principes de souveraineté 
et d’autonomie d’un pays, 
 
Se rapportant à la résolution 51/210 affirmant que: « les officiers de sécurité doivent entreprendre des 
consultations afin d’améliorer la capacité des gouvernements de prévenir, rechercher et répondre aux attaques 
terroristes, » 
 
Préoccupé par le fait que le flux des fonds des organisations terroristes ne sont pas mis à sec et que certaines 
actions expéditives ne doivent pas s’éloigner du but ultime de la lutte contre le terrorisme, 
 
Réaffirmant sur la base de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme qu’un nouveau code de conduite 
international soit établi dans le but ultime d’encourager une culture pacifique qui pourrait apporter autonomie et 
autodétermination à l’intérieur et à l’extérieur des pays, 
 

1. Tient comme urgent l’universalisation des instruments multilatéraux de façon à ce que leur application 
devienne plus efficace particulièrement en fonction des clauses se rapportant à la question du terrorisme 
dans le CTBT et les accords de l’AIEA (agence internationale d’énergie atomique); 

 
2. Demande que le Secrétaire général des Nations Unies établisse un mécanisme, en coopération avec tous 

les membres de notre société civile, pour identifier les causes principales du terrorisme dans le but 
d’accroître les informations sur les stratégies possibles pour éliminer le terrorisme; 

 
3. Encourage la poursuite de dialogues politiques avec le pays qui pourraient menacer la paix et la sécurité 

internationale pour ensuite les amener au sein de la communauté internationale et, par conséquent, 
éviter l’isolation politique que est une cause majeures de terrorisme international; 

 
4. Propose l’instauration d’un régime de rencontres bilatérales systématiques pour promouvoir des mesures 

pour établir la confiance, dont un exemple concret serait la promotion de la discutions entre l’Inde et le 
Pakistan; 

 
5. Suggère un mécanisme pour contrôler l’exportation de biens afin de prévenir un accès pour les terroristes 

à du matériel qui pourrait leur permettre de fabriquer des armes de destruction massive, cela pourrait 
inclure l’expansion du Nuclear Suppliers Group, Missile Technology Control Regime, Australian Group, 
Wassenaar Agreement; 

 
6. Cherche à mettre en application un système d’identification des armes légères, de petit calibre, pour 

mettre à jour le commerce illégal des armes; 
 

7. Suggère la mise en commun de toutes les conventions connues qui s’attaquent au terrorisme au sein d’un 
traité universel de coopération internationale contre le terrorisme. 

 


